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SOUS-COMITE DE LA GEBCO SUR LES NOMS DES FORMES DU RELIEF SOUS-MARIN 

(SCUFN) 
- NOMINATION DE NOUVEAUX MEMBRES 

 

Références : 
A. LC de l’OHI 02/2020 du 10 janvier – SCUFN DE LA GEBCO, poste vacant pour un 

représentant de l’OHI. 
B. LC de l’OHI 07/2020 du 20 janvier – SCUFN DE LA GEBCO, poste vacant 

supplémentaire pour un représentant de l’OHI. 

C. Mandat et Règles de procédure du SCUFN (TOR et ROP du SCUFN). 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,   
 
1. En réponse aux lettres circulaires citées dans les références A et B, Le Secrétariat de l’OHI 
a reçu sept nominations afin de pourvoir les deux postes vacants de l'OHI au sein du sous-comité 
de la GEBCO sur les noms des formes du relief sous-marin (SCUFN). Les sept nominations sont 
les suivantes : 

Prof Millard COFFIN (Australie) 
LV Lorena SAMPAIO (Brésil) 
Dr Marie-Françoise LEQUENTREC-LALANCETTE (France) 
CF Amit PANT (Inde) 
M. Devendra MADHOW (Maurice) 
M. Roshan Ranaweera (Sri Lanka) 
CF Nguyen Dinh Hai (Viet Nam) 

2. Le Secrétariat de l'OHI se réjouit du grand intérêt que suscite le SCUFN et exprime sa 
gratitude aux Etats membres qui ont tous proposé des candidats hautement qualifiés. 

3. Conformément à la pratique antérieure, les curriculum vitae des candidats ont été examinés 
attentivement par le Secrétariat de l'OHI et par le président du SCUFN, le Dr Hyun-Chul HAN. En 
tenant compte des critères de sélection énumérés dans les références A et B, des antécédents, de 
l'expérience, de l'expertise, des réalisations universitaires, des rôles actuels dans l’attribution de noms 
et de la contribution potentielle aux activités du SCUFN, de la répartition géographique des membres 
actuels du SCUFN (dans la mesure du possible) et du soutien éventuel des candidats à la 
participation aux futures réunions du SCUFN par les Etats qui les désignent, le Secrétariat de l'OHI  
(le Secrétaire général et les Directeurs), avec l'accord du président du SCUFN, a approuvé à 

l'unanimité la sélection des candidats suivant : 

Prof Millard COFFIN (Australie) 
Dr Marie-Françoise LEQUENTREC-LALANCETTE (France) 
 

4. Après consultation avec le Secrétariat de la COI, conformément à la référence C (article 
2.1.1), le Secrétariat de l’OHI a le plaisir de rapporter qu’aucune objection n’a été exprimée quant à 
la sélection du Prof. COFFIN et du Dr LEQUENTREC-LALANCETTE. Le Secrétariat remercie les 
Etats membres qui ont proposé des candidats pour le SCUFN et tient à féliciter les nouveaux 
membres du SCUFN qui représenteront l’OHI pour la période 2020-2025. La nomination des 
nouveaux membres du SCUFN prend effet immédiatement.



 
 
5. Il est également rappelé qu’il est attendu que la participation des experts sélectionnés aux 
réunions du SCUFN soit soutenue et financée par leurs organisations nationales respectives (cf. 
référence C). 
6. La liste à jour des membres du SCUFN à compter du 11 mai 2020 est fournie en annexe A.
   
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération, 

 
 
 

Pour le Secrétaire général, 

 
Mustafa IPTES 

Directeur de l’OHI 
 
 
 

Copies à :    Secrétariat de la COI de l’UNESCO 
Dr Hyun-Chul HAN, président du SCUFN  

 
 

 
Annexe A : Liste à jour des membres du SCUFN à compter du 11 mai 2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 

Annexe A à la LC de l’OHI 17/2020 
 

 
LISTE A JOUR DES MEMBRES DU SCUFN  

(à compter du 11 mai 2020) 

 
 
 
 

Organisation mère - COI Organisation mère - OHI 

Dr Hyun-Chul HAN (président, 
République de Corée)  
 

Dr Yasuhiko OHARA (vice-président, Japon)  

M. Félix FRÍAS IBARRA (Mexique) 
 

Prof. Roberta IVALDI (Italie)  
 

M. Kevin MACKAY (Nouvelle-Zélande) 
 

Amiral Dr. Najhan MD SAID (Malaisie) 
 

Dr Sihai LI (Chine) 
 

M. Trent PALMER (Etats-Unis) 
 

M. Amon KIMELI (Kenya) 
 

Prof. Millard COFFIN (Australie) 

Capitaine de vaisseau Aleksandr 
ALEKSEEV (Fédération de Russie) 
 

Dr. Marie-Françoise LEQUENTREC-LALANCETTE 
(France) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


